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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aviation civile : montant des pensions
Question écrite n° 10988

Texte de la question

M Louis Pierna appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer sur
la degradation de la situation des personnels au sol retraites d'Air France. Depuis le reglement de retraite de la
compagnie en date du 1er janvier 1987, ces retraites subissent une diminution reguliere de leur pouvoir d'achat.
Auparavant les personnels retraites d'Air France beneficiaient d'une revalorisation de leurs retraites d'un
montant egal a l'augmentation des salaries actifs de la compagnie. Le reglement du 1er janvier 1987 prevoit un
glissement du montant des augmentations des retraites par rapport au relevement des traitements des actifs
equivalant sur dix ans a une perte de pouvoir d'achat de 8 p 100. Comme, de plus, les actifs d'Air France ne
beneficient pas d'augmentations au meme taux que celui de la hausse du cout de vie, c'est une perte de pouvoir
d'achat beaucoup plus importante que subissent les retraites. Ainsi, l'union syndicale CGT des retraites d'Air
France evalue cette perte de pouvoir d'achat entre novembre 1985 et juin 1988 a 6 p 100 en se referant a
l'indice INSEE et de l'ordre de 11 p 100 selon l'indice CGT Les retraites des personnels au sol d'Air France CGT
comprennent d'autant moins cette situation que les excedents financiers de leur caisse de retraite sont utilises
pour des operations financieres et boursieres pour, d'apres les informations qu'ils reussissent a obtenir, financer
les retraites de l'an 2000. Il lui demande donc les dispositions qu'il entend prendre pour que les retraites d'Air
France puissent continuer a beneficier de la retraite pour laquelle ils ont cotise, conformement aux accords en
vigueur lorsqu'ils etaient actifs et sans perte de pouvoir d'achat. Il serait grave qu'une entreprise nationalisee ne
respecte pas ses engagements, d'autant que ses derniers resultats le lui permettent.

Texte de la réponse

Reponse. - Le regime de retraite complementaire propre a l'ensemble du personnel au sol de la compagnie
nationale Air France est un regime de retraite par repartition qui n'est garanti ni par l'Etat, ni par la compagnie, il
n'est pas frequent de trouver des regimes qui tel celui d'Air France, lie la pension de l'assurance vieillesse du
regime general et celle servie par la caisse de retraite en un montant global unique : le montant de cette pension
globale est calcule selon des modalites presque analogues a celles des pensions de l'Etat : un pourcentage du
dernier traitement dependant du nombre d'annees de service. Une fois le montant de cette pension globale
determine, la caisse de retraite d'Air France deduit ce que l'interesse percoit directement de l'assurance
vieillesse et acquitte la difference. Le regime connait depuis quelques annees un desequilibre financier du
principalement a l'augmentation plus rapide du nombre des pensionnes que de celui des actifs ce qui a entraine
une plus grande progression des charges totales que des cotisations. Les projections qui ont ete faites des 1980
ont montre que sans mesures nouvelles les cotisations n'auraient pas ete suffisantes a elles seules pour assurer
de facon durable le paiement des pensions et qu'a echeance de dix ans le fonds de reserve ayant ete
totalement epuise, il aurait fallu proceder a une diminution des pensions. Il a donc ete decide de ne pas attendre
l'epuisement du fonds de reserve pour redresser la situation. Aussi des mesures en vigueur depuis le 1er janvier
1987 et faisant appel a la solidarite des trois parties concernees, les agents en activite, les retraites et la
compagnie ont ete introduites dans le reglement de retraite. Parmi ces mesures, la desindexation de l'evolution
des pensions par rapport a l'evolution des salaires, entraine un ralentissement du rythme d'evolution des
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pensions ; cette disposition n'a rien d'exceptionnel en matiere de prestations sociales. Cet effort demande aux
retraites est a la mesure de ceux demandes par ailleurs aux actifs et a la compagnie (relevement des
cotisations, prise en charge par la compagnie de certaines depenses). Il n'est pas possible de revenir sur ces
dispositions destinees a sauvegarder les interets essentiels du regime.

Données clés

Auteur : M. Pierna Louis
Circonscription : - Communiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10988
Rubrique : Retraites : regimes autonomes et speciaux
Ministère interrogé : équipement, logement, transports et de la mer
Ministère attributaire : équipement, logement, transports et de la mer

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 mars 1989, page 1335

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10988
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

